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Regeste

Résumé MOTIVATION DE LA FORMULE OFFICIELLE - LOYER INCHANGE PAR
RAPPORT AU PRECEDENT L'avis officiel de fixation du loyer initial - in casu dans sa
version genevoise comportant la mention "motifs précis des prétentions ci-dessus' - ne doit
pas obligatoirement contenir de motifslorsque le montant du loyer est identique ou
inférieur au loyer payé par le précédent locataire.

Volltext

Résumé MOTIVATION DE LA FORMULE OFFICIELLE - LOYER INCHANGE PAR
RAPPORT AU PRECEDENT L'avis officiel de fixation du loyer initial - in casu dans sa
version genevoise comportant la mention "motifs précis des prétentions ci-dessus' - ne doit
pas obligatoirement contenir de motifs lorsgue le montant du loyer est identique ou
inférieur au loyer payé par le précédent locataire.
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